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Le texte complet du PTP est rendu public 

Les pays membres du Partenariat 
transpacifique (PTP) (Australie, Brunei 
Darussalam, Canada, Chili, Japon, Malaisie, 
Mexique, Nouvelle-Zélande, Pérou, Singapour, 
États-Unis et Vietnam) ont terminé leur travail 
sur l'accord et rendu le texte public le 
5 novembre, donnant ainsi l'occasion aux 
intervenants de l'industrie et aux députés de 
chaque pays – et plus particulièrement au 
Congrès des États-Unis – d'examiner l'accord 
avant qu'il soit signé par les chefs.  
« Conformément au Trade Priorities Act, je vous 
fais parvenir cet avis au moins 90 jours avant la 
signature de l'accord du PTP », a écrit le président 
des États-Unis Barack Obama le 5 novembre dans 
une lettre envoyée au Congrès. « Mon 
administration se réjouit à l'idée de travailler avec 
le Congrès afin d'établir la législation appropriée 
en vue d'approuver et de mettre en oeuvre l'accord 
du PTP. » 

Le mandat pour la promotion des échanges 
commerciaux (TPA) des États-Unis requiert que le 
texte complet soit rendu public seulement 60 jours 
avant sa promulgation par le Président. Cependant, 
l'administration Obama a choisi de publier l'accord 
au même moment que l'envoi de l'avis au Congrès, 
donnant ainsi aux intervenants l'occasion de 
commencer d'avance leur analyse de l'accord.  

« Nous en avons fait plus en nous engageant à 
publier le texte plus tôt que prescrit, soit 90 jours 
avant la signature du PTP par le président », a écrit 
l'agent principal affecté à la transparence du 
représentant pour le commerce des États-Unis, Tim 
Reif.  

« Il s'agit du premier accord commercial à mettre 
réellement l'accent sur les petites entreprises des États-
Unis, qui bénéficieront de puissants outils pour les 
aider à exporter. C'est également le premier accord 
commercial à imposer des disciplines aux sociétés 
d'État afin de s'assurer que les règles du jeu soient 
équitables lorsqu'elles sont en concurrence avec nos 
sociétés privées. Et c'est le premier accord commercial 
à aborder l'économie numérique, afin de s'assurer que 
les particuliers et les entreprises des États-Unis et de 
partout dans le monde pourront tirer avantage de la 
bonification des occasions offertes par un accès à 
Internet gratuit et ouvert », a expliqué Michael Froman, 
représentant pour le commerce des États-Unis.  

Lorsque le président Obama aura signé l'accord du 
PTP, l'International Trade Commission (ITC) des États-
Unis entamera ce que M. Reif appelle « une analyse 
exhaustive de l'impact économique potentiel du PTP ». 
Le TPA accorde à l'ITC 105 jours pour compléter cet 
exercice, qui pourrait mener la finalisation de la mise 
en œuvre du PTP à la mi-mai/début juin selon diverses 
sources.  

L'OMC et la structure de la déclaration 
ministérielle de la CM10  
Le 3 novembre, les Membres de l'OMC se sont 
entendus pour suivre la structure utilisée lors de la 
9e Conférence ministérielle, qui s'est tenue à Bali en 
décembre 2013, à savoir diviser la déclaration 
ministérielle de Nairobi (Kenya) en trois parties : 

1. Réitérer l'importance pour les Membres d'un 
système commercial multilatéral dans le 
contexte du 20e anniversaire de l'OMC. 

2. Inclure un ensemble de livrables dans la 
déclaration, qui devrait essentiellement être 
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composée d'enjeux faisant actuellement l'objet 
de négociations, c.-à-d. la concurrence à 
l'exportation et d'autres questions propres au 
développement. 

3. S'entendre sur la forme du travail à accomplir 
après Nairobi, c.-à-d. le programme de travail 
de l'après-Nairobi. 

Les consultations sur les livrables de la 
10e Conférence ministérielle se poursuivent cette 
semaine. 
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